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SERVICE D’IMPRESSIONS

Nos prix sont bas!
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des mieux outillés de la 
ville — pouvant exécuter 
tous genres d’impressions 
tels que:
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Brochures— rapporte— factums 
catalogues — en-têtes de 

lettres — circulaires 
enveloppes—fac

tures—etc, 
etc.

cette somme ou encore ‘ se faire transporter par le 
propriétaire les droits qu'il avait sur le dit ménage, 
mais nous croyons qu'il serait préférable de pren- 
dre jugement.

$13.00 à $13. 50 la tonne.
$12.00 à $12.50 la tonne.

.... 52c la douzaine 

.... 44c la douzaine. 

.... 39c la douzaine. 

.... 30c la douzaine. 

.... 35c la douzaine.
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rien laisser à ses filles, l'une de ces dernières peut- 
elle demander paiement des soins qu’elle a donnés 
à sa mère durant les années qu’elle est demeurée 
avec elle? Ces services remontent à plus de deux

R. Tl nous paraît que la réclamation, ei elle exis
tait, devrait être dirigée contre les héritiers actuels, 
puisque les héritiers d’une personne prennent les 
dettes dû défunt lorsqu’ils acceptent la succession. 
Dans les circonstances peuvent-ils être responsa
bles d’un salaire de la nature de celui dont parle no
tre correspondante. Dans le eas où la fille est de
meurée avec la mère et qu’elle a reçu nécessaire
ment son entretien et sa nourriture pour les servi- 
ces rendus, il n’y a aucun doute qu’elle ne peut ré
clamer du salaire . Dans le cas contraire, celui où 
c’est la fille qui a recueilli sa mère elle peut ré- 
clamer une pension raisonnable en rapport avec les 
services rendus, mais cela dans les délais légaux, 
c’est-à-dire dans les cinq années qui suivent la date 
où les services ont été originairement rendus, bien 
qu’il puisse exister des doutes même sur ce point.

R. Comme il s’agit d'un contrat écrit, il fau- 
. drait prendre connaissance de ee contrat pour don
ner une réponse adéquate. En effet, nous ignorons, 
et notre correspondant ne le dit pas, à quelle date 
le réméré était éteint." 11 est évident que si le 
contrat de vente a tout son effet sur refus de» dé
biteurs de livrer te ménage notre correspondant a 
le droit de saisir revendiquer et doit en prendre poe- 
ession. Quant à la somme que notre correspon- 

dant a payée pour prévenir tes suites d’une saisie 
pour loyer nous croyons qu’il a parfaitement le

DEMANDEZ NOS 
COTATIONS

NOUS METTONS A VOTRE 

DISPOSITION UN

R. En l’absence de contrat de mariage et de tes- 
tament, les biens d’un défunt sont partagés entre 
son épouse survivante et ses enfants, comme suit: 
Le conjoint survivant succède pour un tiers et te 
ou les enfants pour lea deux tiers qu’ils se partagent 
également entre eux, lorsqu’il y a plus d’un enfant, pour svyva uour vvyvuo uu aa c pesscoLaYHN .• 
Evidemment les parente collatéraux ou tes grands droit de prendrejugement contre ses débiteurs pour 
parents n’ont rien à reclamer dans le cas de la suc- cette somme ou encore ‘ se faire transporter Dar le 
cession du défunt.

LE SOLEIL LTEE 
(Département de l’Imprimerie)

moment de l’exécution. Notre correspondant ne 
protège nullement son argent en le plaçant soit sur 
billet soit sur hypothèque, car le créancier peut fa
cilement le saisir s’il apprend à quelle personne l’ar
gent est prêté.

EMPLOI D’APPATS EMPOISONNES.—(Ré
ponse à J. L.)—Q. Un propriétaire a-t-il le droit 
de placer sur son propre terrain des appâts empoi- 
sonnés pour prendre le renard?

R. Il nous semble qua la loi de chasse et de pêche 
défend de faire usage destrichnine ou d’un poison 
quelconque dans le but de chasser ou prendre, 
tuer ou détruire quelqu’un des animaux dont la 
chasse est permise au temps fixé dans la loi.

RESPONSABILITE DE LA DETTE.—(Ré
ponse à E. G.)—Q. Un père peut-il être rosponsa- 
ble des dettes que fait son fils mineur, lorsque ee 
dernier travaille durant une grande partie de l’an
née en dehors du domicile de son père? Ces dettes 
ont été faites par différentes marchandises que le 
fils a toujours négligé de payer?

R, Le mineur, d’une façon générale, est inca- 
pable de contracter. C’est donc un risque que font 
ceux qui lui avancent de la marchandise, car, dans 
le cas où il ne s'agit ni de sa pension ni de ses ali- 
monta, le mineur a toujours le droit de plaider le- 
sion. Nous ne croyons pas te père responsable vis- 
à-vio de son fils pour autre chose que les aliments 
fournis à ce dernier et encore, dans ce cas, il faut 
distinguer si le fils gagne sa vie ou est capable de 
subvenir à lui-même; ou bien si le père a directe- 
ment ou indirectement consenti à la dette telle que 
contractée.

LOI DE LA CHASSE.—(Réponse à A. L.)—Q. 
Est-ce qne l'on peut chasser le chevreuil en tout 
temps durant l’hiver. Sinon, en quel temps est-il 
permis de chasser ce gibier?

R. D'après l’article 2310 de la loi do la chasse, il 
est défendu de chasser le chevreuil entre 1e 1er 
janvier d’une année et le 1er septembre de la même 
année.

TRANSPORT MOBILIER.—(Réponse à P. P.) 
Q. J'ai acheté un ménage d'une femme séparée 
de biens avec l'autorisation de son mari; il était 
convenu que cette vente était à réméré. Le mari 
et la femme, lors de cette transaction, firent une 
déclaration sous serment, que le dit ménage était 
entièrement payé. Plus tard, ce ménage fut saisi 
par le propriétaire de la maison pour le loyer et je 
fus tenu de payer ce loyer pour protéger les meubles. 
Cette vente fut faite par contrat notarié. Comment 
dois-je agir pour protéger mes intérêts, vu que mes 
débiteurs n’ont pas rempli les conditions du con- 
trat à réméré? Dois-je prendre jugement pour le 
tout ou seulement pour la partie que j’ai payée lors 
de la saisie du dit ménage?

CONSEQUENCES DE LA SIGNATURE.— (Ré- 
ponse à P. P.)—Q. Peut-on annuler un contrat, 
signe devant témoin, lorsque ce contrat déclare une 
chose qui est fausse, comme, par exemple, si Fecrit 
déclare que le vendeur a reçu paiement complot de 
sa dette, alors que tel n’est pas le cas?

R. Comme règle générale, nous pouvons dire 
tout d’abord qu’on ne peut contredire par témoin 
un écrit que l'on a signé; en vertu de la loi l’écrit 
est même supposé l'expression exacte des faits qu'il 
mentionne. Cependant, en peut faire annuler un 
contrat pour quatre raisons différentes; l’erreur 
lorsqu’on croit par exemple signer un reçu et que 
P on signe un billet; la fraude lorsqu'on peut prou- 
ver de fausses représentations eto., la violence eh la 
crainte, lorsque l’on obtient ce contrat par des 
menaces, et la lésion dans le eas. d'un mineur qui 
n'est pas assisté de son tuteur et qui n’eet ni com- 
merçant ni émancipé par mariage.

f AVIS IMPORTANT.— Noscowespondants que cette page intéresse sont instamment 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le journal : lo Seuls les abon- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultation: c’est pourquoi toute demande 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- 
pendant est abonné: 20 Les questions doivent être adressées directement au Bulle- 

f tin: 3o Nos avocats consultants ne sont tenue de répondre qu'aux questions ordinaires 
usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses de la vie rurale. Les cas ex
traordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter entre 
le correspondant et les avocats: 4o SI le correspondant désire une réponse immé- 
diate par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte a Rious, avocats du barreau de Québec

R. Il nous paraît qu’un contrat était nécessaire 
en l’espèce ou du moins un écrit clairement libellé 
pour permettre à notre correspondant de réclamer 
le foin pressé comme il le prétend. Il serait même 
nécessaire d’avoir un écrit pour indiquer lea condi
tions du partage entre le propriétaire et le fermier, 
bien qu’il s’agisse en réalité de question de faite et 
que le locataire ne peut prétendre occuper la terre 
d’un autre sans rien payer. Dans les circonstances 
et vu te manière dont les conventions ont été faites 
noua croyons devoir conseiller à notre correspon
dant de régler à l’amiable.

ENTRETIEN DE CHEMIN.— Réponse à A. T.— 
Q. Il s'agit de l'entretien d'une route qui se vend à 
l’enchère chaque année. Comme II passe beaucoup 
de voitures sur cette route qui n’est à la charge de la 
municipalité que durant l’hiver, on veut nous faire 
entretenir cette route en voie double, ce qui évi
demment demande un travail beaucoup plus con- 
sidérable, je dois dire qu’il n’y a pas de contrat 
signé entre les parties. Ai-je le droit, sans m’expo
ser à des dommages d’abandonner le contrat?

R. Une corporation municipale peut ordonner 
que tout chemin municipal d’hiver soit tracé en 
voie double, mais il nous semblerait peu conforme 
au bon sens qu’un contraeteur puisse être tenu 
d’entretenir une route en voie double s’il n'en a pas 
été fait mention lorsque les soumissions ont 
été demandés. En conséquence, noua croyons que 
notre correspondant n’a pas le droit de canceller son 
contrat, mais qu'il peut demander une indemnité 
si l'on prétend augmenter son travail.

ÉLEVEUR DE MOUTONS. Réponse à E. C — 
Q- J’ai fait une requête dans le but d'obliger la 
corporation municipale à passer une règlement 
imposant une taxe sur les chemins de lu munici- 
pallié dans le but d'indemniser les propriétaires de 
moutons au cas où ces derniers seraient êtrangiés 
par les chiens. Est-il nécessaire qu'une requête 
soit signée par des éleveurs de moutons. Une 
contre requête peut-elle faire annuler la mienne ?

ACCIDENT PAR NEGLIGENCE,—(Répons» à 
J. F.)—Q. J’ai été victime d’un accident dans les 
circonstances suivantes: durant une tempête de 
neige, mo i cheval effrayé de la balayeuse d'un che
min de fer s’est renversé sur la voie et la voiture de 
la Compagnie vint en collision avec ma propre voi
ture, qui se trouve maintenant Complètement hors 
d’usage. Les lumières de la balayeuse étaient très 
faibles et après laccident, le conducteur prétendit 
qu’il ne m’avait pas vu. Puis je réclamer les dom- 
mages?

B. Il semble qu’une compagnie est responsable 
des dommages qu’elle cause, lorsqu’elle aurait pu 
éviter ces dommages en usant de la prudence or- 
dinaire. U serait bon de savoir cependant si le che- 
val de notre correspondant avait raison de se trou- 
ver à l’endroit où il a été frappé. Tout dépend donc 
de la situation des lieux où 1accident est survenu 
pour savoir s’il n’y a pas eu faute commune. Avec 
le peu que nous connaissons des faits, il semble que 
notre correspondant a son recours.

EFFETS ou JUGEMENT.—(R6ponse à A. CL)
9 Une personne a un jugement contre moi 
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R. En vertu d’yne loi spéciale des Statute Refon
dus de Québec, lorsqu’une requête est signé par 
vingt-cinq contribuables, demandant imposition 
d’une taxe sur lea chiens pour indemniser les pro
priétaires de moutons, la corporation municipale, 
non seulement, peut, mais doit accorder celte re
quête. Dans notre opinion, il n’est pas nécessaire 
que la requête soit signée par vingt-cinq proprié
taires de moutons, mais il suffit qu’elle soit signée 
par vingt-cing contribuables. Lorsque ces forma- 
lités ont été remplies, une contre requête ne nous 
semble pas donner raison au conseil municipal de 
refuser la requête antérieure, puisque la munici- 
palité n’a pas discrétion à ce sujet.

CHEMIN D’HIVER EN DEHORS DE LA VOIE 
D’ETE.—Réponse à A.*C.— Q. Un individu s’oppo
se à ce que la route conduisant du premier rang au 
quatrième rang soit entretenue dans les champs à 
certains endroits. Ce contribuable peut-il s’oppo
ser à cette manière de faire et exiger que les che- 
mies soient tracés durant l’hiver sur l’emplace- 
ment du chemin verbalisé ?

R. Il est clair que la corporation miunicipale a le 
pouvoir de tracer les chemins d’hiver en dehors 
ne leur voie d’été et cela en vertu des dispositions 
du code municipal aux articles 488 et suivants. 
D'autres part, il est vrai que te propriétaire d'un 
terrain qui en souffre des dommages peut réclamer 
de ia corporation. Ces dommages sont estimés par 
les évaluateurs de la municipalité ot le paiement 
peut en être réclamé ensuite aux intéressés aux che-

A PROPOS DE BORMAGE.—Réponse à P; P — 
Q. Notre voisin nous a demander de borner et, à ' 
cet effet, il a été convenu à l’amiable de choisir un 
homme pour tirer les lignes. Au bout de cinq 
mois ce même voisin demande de nouveau de 
tirer une deuxième ligne au même endroit. Avons- 
nous le droit de refuser ?

R. Pour borner un terrain suivant la loi, il faut 
de servir d’un arpenteur licencié et, après avoir pro
cédé au bornage, signer le procès-verbal qui est 
rédigé par le dit arpenteur et qui constate les droits 
respectifs des voisins. • Lorsque l’une des partie, 
n'est pas satisfaite de ce bornage, elle doit nécessai
rement refuser de signer le procès-verbal et il peu 
meme réclamer un nouvel arpenteur pour mettre 
fin à la contestation. Advenant qu’un individu 
refuse d’opérer un bornage à l’amiable et que la li
gne ne soit pas exacte, il peut être poursuivi dans 
une action en bornage et si te bornage démontre 
qu’il a tort être condamné à tous les frais de l’asti on.

CADASTRE BT BQgNSSk—Réponse à B.C.— 
Q. Le cadastre de notre paroisse démontre qu’une 
des rues principale» se trouve toute entière sur 
un terrain de fabrique le long de la ligne qui borde 
le terrain voisin. Lorsque le cadastre a été établi, il 
apparaît que la paroisse n’était pas encore érigée. 
Cependant, nous avons is preuve que ce terrain a 
toujours appartenu h ta fabrique et qu’il lui a été 
réservé par le gouvernement. C’en pensez-yous?

R. .Le cadastre ne peut être un empêchement au 
bornage, car ce sont les titres en non te cadastre 
qui détermine les tenants et aboutissants d’un 
terrain. S’il y a différence entre te cadastre et les 
titres, il faudra donc soumettre la question à un 
arpenteur dûment qualifié qui, soit du consente 
ment de toutes les parties, soit sur tes instructions 
d’une d’entre-elles procédera à établir lés lignes 
telles qu’elles devraient exister. Cependant, il ne 
faut pas perdre de vue la prescription trentenaire 
qui peut avoir son effet même contre le» titres des 
intéressés. Cette prescription peut soit aux clôtures 
soit au chemin public.

$1.10 par 80lbs.
$1.15 "
$1.20
$1.30

VICES CACHÉS.—Réponse a A. P .—Q. J’ai 
acheté un jeune cheval pour lequel j’ai payé $95.00 : 
iai demandé an vendeur si l’animal était en bonne 
santé, et U m‘a déclaré qu’il n’avait pas de vice. 
Au bout de quelques jours j’ai constaté que 1 animal 
boitait, j’ai cru qu’il avait des cevasses et qu’elles 
guériraient, mais j’ai constaté depuis qu’il souf- 
Trait d’un mal inguérissable, l'ai demandé au ven- 
dour de reprendre son cheval et de me rembourser 
mon argent: ce qu'il refuse de faire sans un <16- 
dommagement. Que faire?
R. Nous croyons que la loi permet l'annulation de 
la vente d’une chose quelconque lorsqu’elle soufre 
de défauts cachée. En l’espèce, il nous paraît que 
les défauts dont se plaint notre correspondant 
étaient visibles et qu'il aurait dû, en l'absence d une 
garantie écrite, ne pas consentir à la vente, sans 
qu’un médecin vétérinaire ait tout d’abord exa
miné le cheval. Toutefois, s’il y a eu de fausses 
représentations de la part du vendeur, la vente peut 
être attaquée.

‘RESPONSABILITÉ DES HÉRITIERS.— Répon- 
se à E. B.—Q. J’ai loué un logement pour la loca- 

— lion duquel mon locataire a signé un bail; ce loca- 
taire est mort à la suite d’un accident, et Sa femme 
sans m’avertir, a enlever tout son mobilier et 
refuse de me payer, sur le conseil de son avocat. 
Cependant l’on m’informe que cette femme a reçu 
des assurances à la mort de son mari.

R. Le privilège de propriétaire s’étend sur les 
meubles du locataire, même lorsque ce dernier vient 
à mourir avant l’expiration du bail. C’est donc au 
propriétaire à faire saisir les meubles pour so pro
téger si la femme refuse, comme dans le présene cas, 
de continuer te bail signé par son mari. , Advenant 
comme te dît notre correspondant, que les meubles 
soient enlevés du loyer hors de sa connaissance, te 
propriétaire peut, dans les huit jours qui suivent 
le déménagement saisir les meubles où ils se trou
vent. 11 est vrai qu’il y a certainement plus de huit 
jours depuis ce déménagement et il ne reste plus à 
notre correspondant qu’une action ordinaire pour 
le prix du loyer échu et pour trois mois de domma
ges indemnités. Or, il faut distinguer si la femme 
est héritière ou non de son mari; elle est héritière de 
son mari si elle a pris possession de ses biens et est 
en conséquence responsable légalement des dettes 
qu’il a délaissées en mourant.

EFFETS DU CONTRAT.—Réponse a P. S Q. 
J’ai donné à ferme une terre avec l’entente écrite 
d’abord que les profite seraient partagés d’une cer
taine manière. Quelques années plue tard, j’ai 
redonné cette terre à ferme, cette fois-ci sans si
gner de papier, mais aux mêmes condition» que 
précédemment, savoir: le partage par moitié, des 
grains et du foin et de la recette nette. Il était 
entendu que le fermier devrait faire presser le 
foin et le transporter à la voie du chemin de fer. 
Mon fermier refuse maintenant de se rendre à scs 
obligations, prétendant qu’il n’y est pas tenu, parce 
qu’il n’y a pas de papier. Que dois-je faire?

/ . ---------------------------------------

FRAIS DE DÉFRICHEMENT.—Réponse à 
A. G.—Q. En l’année 1918 j’ai acheté un lot de 1» 
couronne pour m'y établir, et J’y ai défriché un 
certain nombre d'acres de terre. Quelque temps 
plus tard le lot voisin lut vendu et lorsque nous 
avons tiré la ligne, nous nous sommes aperçuque 
j'avais défriché quatre acres sur mon voisin. 
Aurais-je le droit de réclamer le prix de mes 
travaux de défrichement ?

R. Peut-être peut-il y avoir une réclamation de 
la part de notre correspondant contre celui cher 
qui il a fait du défrichement, et cela en se basant 
dabord sur les article 1041 et suivants du code civil 
établissant qu’un quasi contrat peut exister et par 
conséquent obliger une personne envers une autre 
sans qu’il intervienne entre-eiles aucun contrat. En 
supposant que ces articles pourraient s’appliquer, 
notre correspondant ne pourrait se faire rembourser 
que les dépenses nécessaires et utiles qu’il a faites 
en la circonstance. Nous avons un fort doute toute- 
fois que dans les circonstances l’article puisse 8 ap- 
pliquer, parce qu’il appartenait à notre correspon- 
dant, avant de commencer ses travaux, de s’assurer 
s’il était bien chex lui.

DROIT DU RIVERAIN.—(Réponse à D. R.)—
Q. Je possède une terre qui se borne à une haie 

où je prends de la glaise dont je me sers comme 
engrais sur ma ferme. D’autres personnes ont-elles 
également le droit de ramasser cette glaise et de la 
placer sur mon terrain, sans ma permission?

R. Les riverains te long du fleuve St-Laurent. 
sauf certaines exceptions qui sont propriétaires à 
basse marée, ne peuvent empêcher d’autres per
sonnes de passer sur les grèves et soit d’y faire la 
pêche soit d’y prendre ce qui leur convient, lors
qu’il s’agit évidemment des produite naturels. 
D’autre part, il n‘y a pas de doute que, même dans 
te eas où une propriété n’est pas bornée à la basse 
marée, celui qui la possède peut s’objecter à ce 
qu’on empiète sur son terrain et même, après avoir 
placé des affiches à cet endroit, demander la con
damnation à Famende de ceux qui empiètent chez/ 
lui.

A PROPOS DE CLOTURE DE LIGNE.—(R6- 
ponse à J. H. R.)—Q. Mon voisin est-il obligé de 
cloturer ma part de clôture de manière à retenir les 
montons gros et petits. Si les clôtures sont trop 
vieilles est-il tenu d’en construire de nouvelles, 
comme je le lui ai demandé dans une lettre anté- 
rieure, à l’automne dernier. Que de»-je faire 
peur garder mes moutons chez moi le printemps?

R. Nous ne croyons pas qu’un propriétaire puis- 
se être tenu à construire une clôture que tes mou
tons ne peuvent franchir à moins qu’il n’existe un 
règlement municipal à cet effet, ou que l’usage n’ait 
courfimé cette coutume. En effet Partie le 506 du. 
Code Civil exige quo la clôture mitoyenne, soit la 
clôture de ligne, soit construite d’une façon suffi- 
saute suivant la nature des lieux, les règlements ou 
l’usage reconnu. A défaut de règlement c’est done 
l’usage qui fait loi.

SUCCESSION. -(Réponse à P. L )—Q. Qui se 
trouve héritier légal dans un ménage sans enfant, 
où il n‘y a pas de contrat de mariage, en cas de 
mort sans testament de l’un des époux? Dans un 
tel cas les parents du défunt sont-ils héritiers?

DETTES DESUCCESSION- (Béweeà D. L.) sir non seuliment l partis saininsable demeubles 
—Q. Lorsqu'une mère de famille dispose de ses que possède le débiteur, maie aussi l'argent en 
Mena par testament • faveur de ses garçon»,ans banque 9 toute valeur qu’il pouvait posséder: au

................ 343c la livre.

.............. 34 He la livre.

........ 333c la livre.

.............. 32 Mc la livre.

GARDEZ le CHEVAL 
aux en activité—arrête la boiterie 

; Employez le vieux remède, recom- 
aranti “Save the Horse”. Le livre des 
Symptom Book.—vous enseigne com- 
tiquer et faire disparaître éparvins, 
8 ou molles, suros, foulures, boiteries 
de la jambe, de l'épaule, etc. Deman- 
RATIS aujourd'hui.
TROY CHEMICAL CO.
wford, Dépt. 503. Tarent», Ontario; 
naciens peuvent fournir ‘‘Serre the 
nous vous l'expédierons directement 

ur substitut ne fera aussi bien.
he Herse" est fabriqué au Canada

A. Papineau Mathieu 
."CEAVOCAT .

Le soir UPwe 807%. 180 s*rc: 
70 Drummond. Main MT

MONTRÉAL. Que.

Si renforcissant 
pour yeux fatigués
Lorsque vous arrivez à la maison le 

soir avec des yeux pesante, fatigués, appli
quez quelques gouttes de la rafraîchissante 
Murine, Elle fait instantanément dispa- 
raître la sensation de fatigue— donne à vos 
yeux nouvelle vie et nouveau lustre. Pro
vision pour un mois de cette lotion depuis 
longtemps éprouvée ne coûte que 60 sous. 
Ne contient aucun ingrédient dommagea
ble. Essayez-la.

URINE 
11^ POUR VOS 
AFYEUX

«Paul'e pre' ** "itt h* 1 * tArAt

Gêna de la 
campagne 
et du dietrict

.................. 181<c lalivre. 
.......... .... 17]clalivre. 
................. 167c lalivre.

.95 à 1.00 par 90 lbs.
1.00 à 110

.1.15 à 1.20

—Deux magnifiques, maisons à St- 
ces a 13 milles de Québec, route 
al, place d été idéale pour hôtel ou 

-toutes les améliorations modernes, 
-onditions très faciles. Eleusippe 
Eustin,P. Q. B—7

"—Magnifique terre franche, sans 
le du village La Salle, à quinze mille» 
ipnipeg, paroisse canadienne avec 
, école, 484 acre» dont 400 en culture, 
icage borné par la rivière, 130 acre» 
U Bonne maison, excellente» écurie» ; • 1
" deux roulants complets pour engins 
parfait ordre. Cherche à vendre pour d 
L Condition»: $56.00 l’acre, $6.000 
ince 1.000 par année avec intérêt à
es détails, s'adresser à Donat Cor-

• Man. _______ 3-4 fa P511

L—Beurrer», fromagerie à St-Félix 
tonne fabrique outillée de première 
100,000 lbs de fromage par an. Prix: 
2,000. comptant, balance $ 100. par 
6% l'an. A St-David d'Yamaska, 

emiere classe environ 125,000 par an, 
re. Prix: $5,000. ■• dont $2,500. comp- 
*200. par an, intérêt de 5%. Pour 
, » adresser à RaoulShooner, Pierre- 
saska.__________ 7—2 fs P 89

E A VENDRE ou Fabrique combinée, 
a paroisse. Vendra à bonnes condi- 
ser à la Société Cooperative Agricole, éTémisconata, P. Q. 7—2f— 2g. POS

COMIBINÉE A VENDRE —Tréa 
e située dans village, maison privée.

de lait—90 patron». S'adresser à 
ion, Proulxville, Champlain, P. Q.
__________ ______________ 7—P05

'ENDRE.—Dans le village de Leeda, 
rpents de largeur, 30 de longueur, 
es. 1800 érables, chaudière», évapora- 
S'adresser à Odulé Napper!, St-Syl- 
otbinière, P. Que. 5— 2f». P55
ENDRE OU A LOUER.—A un mille" 
e, 165 arpents, 75 en belles prairie» 
is et pâturage. Maison, étables, dé- 
dernes, avec eau et électricité. Prix 
ments faciles. S’adresser à Pierre 
Murray, Sherbrooke, P. Q.

’_____________ 5—2fs P 05

OUS VENDRE OU ECHANGER 
PRIETE.—Si oui, rappelez-vous que 
ncore comme par le passé de la vente - 
propriétés de toutes sortes. Situées un 
ans les paroisses du comté de Chicou- 
c St-Jean. J'ai toujours en main des 
as, terrains, fromagerie», boutiques de 
à farine et à seier le bois. etc.
u à échanger à de très bonnes condi-

mations venez me voir ou écrivez-moi 
i-moi et j’irai vous voir et je crois pou - 
dre cela assez facilement. Mon auto- 
ujours à la disposition des intéressés.
centre et Dubuc 146) J.-Edgar 
reau No. 96, St-Dominique. Jonquière

4—If» P051
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